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PROJET DE RÉSOLUTION

RÉDUCTION DES CATASTROPHES NATURELLES, GESTION DES RISQUES

ET ASSISTANCE EN CAS DE CATASTROPHE NATURELLE OU AUTRE
(Approuvé par la Commission sur la sécurité continentale et la Commission exécutive permanente du Conseil interaméricain pour le développement intégré le 16 mai 2006)

L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE,

VU le Rapport annuel du Conseil permanent à l’Assemblée générale, notamment la section qui traite des travaux de l’organe consultatif mixte sur la réduction des catastrophes naturelles et la gestion des risques (AG/doc…/06);

PROFONDÉMENT PRÉOCCUPÉE par les dégâts causés dans plusieurs États membres par diverses catastrophes naturelles, y compris des phénomènes naturels comme la difficile saison des ouragans en 2004 et en 2005, les problèmes cycliques associés aux courants chauds de “El Niño” dans l’Océan Pacifique, les inondations, les glissements de terrain, les tremblements de terre, les éruptions volcaniques et les tsunamis, conditions qui ont entraîné des pertes dans les populations, y compris les pertes tragiques de vies humaines, les dommages substantiels causés à leurs économies et leur infrastructure sociale, ainsi que l’impact négatif sur les objectifs de développement et sur les efforts d’élimination de la pauvreté qui ont été exacerbés par le détournement de ressources financières vers la réponse aux catastrophes, au détriment du  développement durable;
RÉAFFIRMANT l’importance de réduire d’urgence la vulnérabilité des États membres aux catastrophes naturelles au moyen de l’élaboration de stratégies nationales de réduction des catastrophes naturelles, de l’assistance mutuelle et de la coopération technique, de l’aménagement du territoire, et de l’améliorations des codes de construction;

RECONNAISSANT la nécessité d’intégrer la perspective de la parité hommes-femmes aux activités de l’Organisation relatives à la réduction des catastrophes naturelles et à la gestion des risques;

CONSIDÉRANT qu’une réduction et une atténuation efficaces des catastrophes naturelles dépend d’un degré élevé de préparation, d’une mobilisation et d’une coordination efficaces des autorités à tous les niveaux, ainsi que du secteur privé et des organisations communautaires, non gouvernementales et de la société civile;

RECONNAISSANT:

Le rôle important de la Commission sur la sécurité continentale dans la coordination de la coopération entre les organes et mécanismes de l’Organisation en matière de catastrophes naturelles et de catastrophes créées par l’homme, dans le cadre de la Déclaration sur la sécurité dans les Amériques;

Les travaux de l’Organe consultatif mixte sur la réduction des catastrophes naturelles et la gestion des risques mis sur pied dans le cadre de la Commission sur la sécurité continentale (CSH), du Conseil permanent et de la Commission exécutive permanente du Conseil interaméricain pour le développement intégré (CEPCIDI) dans les efforts qu’ils déploient en vue de faire progresser et d’approfondir l’examen de la thématique relative à la réduction des catastrophes naturelles et à la gestion des risques, conformément aux dispositions de la résolution AG/RES. 2114 (XXXV-O/05);

Que la Commission interaméricaine sur la réduction des catastrophes naturelles (IACNDR), en vertu des modifications apportées à son Statut et au Statut du Fonds interaméricain d’assistance pour les situations de crise (FONDEM) approuvées par la présente session ordinaire de l’Assemblée générale, est un mécanisme régional important visant à aider les États membres à réagir et à répondre aux catastrophes naturelles et autres catastrophes et à réduire leur vulnérabilité à celles-ci, et qu’elle est également l’organe consultatif du FONDEM et des États parties à la Convention interaméricaine visant à faciliter l’apport d’assistance dans les cas de catastrophes;

Les engagements pris par les États membres d’atteindre les objectifs en matière de réduction des risques de catastrophe naturelle établis dans le Plan d’action de Hyogo, adopté à l’occasion de la Conférence mondiale sur la réduction des catastrophes (Kobe, Japon, du 18 au 22 janvier 2005), notamment le rôle important des organisations régionales pour aider à atteindre ces objectifs;

La nécessité de continuer de renforcer les activités de planification et de gestion de l’Organisation pour répondre de façon plus efficace aux fréquentes catastrophes naturelles dans le Continent américain;

RAPPELANT:


Les résolutions adoptées précédemment sur la question de la réduction des catastrophes naturelles et de la gestion des risques AG/RES. 2114 (XXXV-O/05), sur la réduction des catastrophes naturelles AG/RES. 2024 (XXXIV-O/04), AG/RES. 1955 (XXXIII-O/03), et AG/RES. 1885 (XXXII-O/02), et sur les mécanismes prévus par l’OEA en réponse aux catastrophes naturelles AG/RES. 1803 (XXXI-O/01) et AG/RES. 1755 (XXX-O/00);

Que par le truchement du Plan d’action du Quatrième Sommet des Amériques, tenu à Mar del Plata en novembre 2005, les États membres se sont engagés à améliorer de façon significative la capacité nationale, régionale et continentale d’atténuation des risques afin de mettre en place des systèmes d’alerte rapide rentables et robustes et d’améliorer les capacités de récupération et de reconstruction suite à des catastrophes, en collaboration avec les institutions régionales pertinentes. Explorer avec les institutions régionales et internationales pertinentes le développement coordonné de systèmes public-privé efficaces d’assurance contre les risques de catastrophes;

PRENANT EN COMPTE que lors de la Troisième Réunion des ministres et hauts fonctionnaires chargés des politiques de décentralisation, d’administration locale et de participation citoyenne à l’échelle municipale tenue à Recife (Brésil) en octobre 2005, les ministres et les hauts fonctionnaires ont exprimé dans la Déclaration de Recife leur préoccupation relative à l’incidence des catastrophes naturelles sur des questions liées à la gouvernance démocratique, telles que les efforts déployés pour réduire la pauvreté et obtenir un développement plus inclusif afin de réduire les inégalités sociales et régionales;

NOTANT:

Les initiatives de coordination continues du Secrétariat général, par le truchement du Bureau du Secrétaire général adjoint et du Secrétariat exécutif au développement intégré et de son Bureau du développement durable, avec la participation d’institutions financières internationales, et l’important travail réalisé par les organes, organismes et entités du système interaméricain sur des questions relatives aux catastrophes dans leur sphère de compétence;

Les efforts déployés par l’Organisation interaméricaine de défense (JID) en vue d’offrir des services techniques, consultatifs et éducatifs sur la prévention et l’atténuation des catastrophes, qui ont contribué à aider des populations affectées par de telles catastrophes,

DÉCIDE:

1. De continuer à accorder une priorité élevée à la réduction des catastrophes naturelles, la gestion des risques et l’assistance en cas de catastrophe naturelle ou autre catastrophe.

2. De charger la Commission interaméricaine sur la réduction des catastrophes naturelles (CIRDN):

a. De gérer des questions relatives aux catastrophes naturelles, et, en particulier, à l’atténuation par la réduction de la vulnérabilité et la gestion des risques, la vigilance et l’alerte, la préparation et la réponse en cas d’urgence, la récupération en cas de catastrophe et les efforts de reconstruction; 

b. De se consacrer à la mise en œuvre immédiate des recommandations du Conseil permanent sur la gestion systématique des risques, notamment l’identification des risques, la réduction des risques et le transfert des risques, recommandations qui sont adressées à l’OEA  et à ses organes subsidiaires.

3. De demander au Secrétariat général, par le truchement du Secrétariat exécutif au développement intégré et de son Département du développement durable, en coordination avec la CIRDN et avec l’appui de ses composantes:

a. D’améliorer l’analyse économique coûts-bénéfices de la réduction et de la prévention des risques de catastrophes naturelles, en consultation avec la Banque mondiale et avec des banques de développement sous-régionales;

b. De trouver du financement orienté spécifiquement vers la prévention de catastrophes naturelles et la reconstruction et récupération en cas de catastrophe, et faire rapport à la CIRDN à ce sujet;

c. Effectuer ses travaux en tenant compte de la perspective de la parité hommes-femmes.

4. De demander au Secrétariat général de collaborer également, au besoin, par le biais du Secrétariat exécutif au développement intégré et de son Département du développement durable, avec le Département de la promotion de la gouvernance du Sous-secrétariat aux questions politiques pour fournir un soutien technique à la réunion ministérielle sur la décentralisation et à son réseau RIAD pour l’analyse et la promotion de l’information et d’échanges sur des facettes de la réduction des catastrophes naturelles et de la gestion des risques qui ont une incidence sur les efforts déployés par les États membres pour renforcer la gouvernance démocratique. 

5. De demander au Conseil permanent d’élaborer des recommandations qui seront examinées par l’Assemblée générale lors de sa prochaine session ordinaire, portant sur la modification du Statut de la CIRDN afin d’adapter ses objectifs, ses fonctions, sa structure et sa capacité de mobiliser des ressources à ses nouveaux mandats. 

6. De demander également au Conseil permanent d’envisager la possibilité de convoquer, à un moment approprié, une réunion des autorités nationales de haut niveau sur la réduction des catastrophes naturelles et la gestion des risques, avec la participation du secteur privé, d’organes et organismes sous-régionaux, nationaux et internationaux, et d’organisations non gouvernementales, communautaires et de la société civile.

7. De demander au Conseil permanent d’envisager également, avec l’aide du Secrétariat général et en consultation avec la CIRDN, la pertinence et la faisabilité de l’utilisation d’une équipe technique appartenant au Réseau régional de volontariat humanitaire en tant que mécanisme d’intervention rapide permettant à l’Organisation de se rendre sur les lieux de catastrophes, sur la demande de l’État touché, pour contribuer à coordonner l’aide, au besoin, et collaborer avec le Bureau de la coordination des affaires humanitaires des Nations Unies, ainsi qu’avec les équipes spécialisées et les équipes locales.

8. De demander au Secrétariat général, par le truchement du Secrétariat exécutif au développement intégré et de son Département du développement durable:

a. D’offrir au Conseil permanent des services consultatifs sur la réduction des catastrophes naturelles et la gestion des risques; 

b. D’offrir à la CIRDN des services techniques et consultatifs sur la réduction des catastrophes naturelles et la gestion des risques;

c. De travailler en étroite collaboration avec le secteur privé, des organisations mondiales, régionales, sous-régionales, et nationales de réponse et de préparation en cas de catastrophe, ainsi que des organisations non gouvernementales, communautaires et de la société civile.

9. D’exhorter les États membres à se fixer de courtes échéances pour la mise en œuvre des recommandations énoncées dans le Plan stratégique interaméricain sur les politiques de réduction de la vulnérabilité, de gestion des risques et de réponse aux catastrophes, élaborées par la CIRDN et visant à réduire le coût de l’impact de risques naturels qui provoquent des catastrophes, et à réduire le nombre de personnes réclamant des soins pendant une catastrophe.

10. De demander instamment à la communauté internationale et aux institutions internationales de financement de financer des programmes multinationaux sur la gestion des risques en se focalisant sur chacun des trois principaux domaines: identification, réduction et transfert des risques.

11. D’encourager activement la préparation des pays et la mise en commun des informations relatives à leurs plans de protection civile, d’intervention rapide, et d’atténuation des effets en cas de catastrophe, en vue de faciliter un appui plus efficace des membres de la communauté internationale.

12. D’exhorter les États parties à la Convention interaméricaine visant à faciliter l’apport d’assistance dans les cas de catastrophes à désigner une autorité nationale de coordination conformément aux termes de la Convention et de la notifier au Secrétariat général.

13. D’inviter les États membres qui n’ont pas encore ratifié la Convention interaméricaine visant à faciliter l’apport d’assistance dans les cas de catastrophes à envisager sans délai de la signer et/ou de la ratifier selon le cas, et à adopter les mesures nécessaires pour la mettre en œuvre effectivement. 

14. De demander à la CIRDN et au Secrétariat général de soumettre conjointement au Conseil permanent, par le truchement de la CSH, un rapport annuel sur la mise en œuvre des mandats confiés par l’Assemblée générale et le Statut de la CIRDN.

15. De confier au Conseil permanent et au Secrétariat général la tâche de mener les activités indiquées dans la présente résolution en fonction des ressources allouées dans le Programme-budget de l’Organisation ainsi que d’autres ressources.

16. De demander au Conseil permanent de soumettre un rapport sur la mise en œuvre de la présente résolution à l’Assemblée générale lors de sa Trente-septième Session ordinaire.

17. De demander au Secrétaire général de l’OEA de faire parvenir la présente résolution au Secrétaire général des Nations Unies.
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